
25-A Boul. René-Lévesque Est, Québec, Qc G1R 2A9 Téléphone : 523-3333 Télécopieur : 523-2222

A LIRE AVANT
DE DÉBUTER

NOM:

IMMEUBLE VISÉ:      PROPRIÉTAIRE À :

POUR LA PÉRIODE DU :           CODE POSTAL :

USAGE PERSONNEL :       # DE LOGEMENT :

DESCRIPTION DES DÉPENSES SPÉCIFIQUE  GÉNÉRALE  ADMISSIBLE

PUBLICITÉ

PRIMES D'ASSURANCE

FRAIS D'INTÉRÊTS

DÉPENSES DE BUREAU (papeterie)

FRAIS JURIDIQUE

FRAIS COMPTABLES ET PROFESSIONNELS

FRAIS DE GESTION ET D'ADMINISTRATION

ENTRETIEN ET RÉPARATIONS

SALAIRES (concierge)

IMPÔTS FONCIERS 
(TAXES MUNICIPALES ET SCOLAIRES) 
FRAIS DE DEPLACEMENT

CHAUFFAGE ET ÉLECTRICITÉ

DÉNEIGEMENT

AUTRES

TOTAL DES DÉPENSES

REVENU NET DE LOCATION À DISTRIBUER

AMORTISSEMENT

REVENU NET DE LOCATION (votre part)

        Merci de faire confiance à   Impôt Minimum     

TOTAL DES REVENUS DE LOCATION 

REVENUS DE  LOCATION

1 JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2009

Impôt Minimum
Vous inscrivez ici le % d'utilisation personnelle. De cette facon le logiciel retranchera votre  partie personnelle qui est  non- déductible

Impôt Minimum
Vous incrivez ici le nombre de logements loués ou disponibles à la location.

Impôt Minimum
N'incluez pas sur cette ligne les montants que vos locataires ne vous ont pas payés. Exemple: Vous avez reçu la somme de 4000.00 $, cependant votre locataire ne vous a pas payé le mois de novembre et de décembre ce qui vous aurait fait un total de 4 800.00 $ vous déclarerez donc, 4000.00 $ soit la somme que vous avez réellement reçue.

Impôt Minimum
La catégorie SPÉCIFIQUE comprends toutes les dépenses effectuées uniquement pour la partie louée. Si vous n'habitez pas dans l`immeuble ou la maison que vous louez, la catégorie SPÉCIFIQUE ne s'applique pas pour vous. Au contraire, si vous utilisez une partie de votre maison ou immeuble comme lieu de résidence, il se peut que cette catégorie soit utile pour vous. Généralement, lorque vous  effectuez des dépenses, vous demandez la déduction de cette dépense en pourcentage %  de la partie louée. Cependant il se peut que vous effectuyez des dépenses spécifiques à la partie louée donc déductibles à 100% . Utilisez alors les  cases sous la catégorie SPÉCIFIQUE, soit la plus à droite, pour inscrire ces montants à 100%.

Impôt Minimum
Dans cette catégorie nous retrouvons l'ensemble des dépenses qui ne sont pas incluses  dans la catégorie SPÉCIFIQUE. Généralement toutes ces dépenses se calculent au prorata de la partie louée

Impôt Minimum
Dans cette catégorie nous retrouvons l'ensemble des dépenses déductibles en fonction du % d' utilisation de la location. Donc nous retrouvons les depenses spécifiques additionnées de la portion déductible  des dépenses totales. 
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